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Refus de note/compensation à une UE en Session 1 

 
Valable uniquement au titre de l’année universitaire 2024/2025 

A envoyer à l’adresse mail 

Pour les L2 : 

formulairel2.sciences@uvsq.fr 

Pour les L3 : 

formulairel3.sciences@uvsq.fr 

 

Jusqu’au 13/06/2025 à 12H00 

 

Conformément aux articles 8 et 9 du Règlement général des études, quatrième partie : Les 
MC2C générales, téléchargeable via le lien suivant https://www.sciences.uvsq.fr/reglement-
des-etudes-uvsq-2020-24, il est possible de refuser la note d’une UE validée (ADM ou COM). 

Cela entraine l’annulation des compensations, de la validation du BCC et de l’année. 

 

Important : Toute demande est jugée définitive (sans possibilité de désistement).  
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Cas pratique :  

 

Si cet étudiant refuse la note de LSMA302, alors le résultat à l’UE devient AJ. 

Les UE compensées (COM) sont donc ajournées.  

Le BCC 4 et l’année sont aussi ajournés. 

L’étudiant sera attendu aux épreuves de session 2 de LSMA302 et LSME313. 
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Dans ce cas, si l’étudiant refuse sa note de LSMA302, alors il est attendu dans toutes les UE 
compensées. 

Il est cependant possible de conserver des notes des UE compensées, mais il est impératif 
d’en faire la demande. Il faut établir la liste dans le formulaire .  
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N° étudiant : 

Nom : 

Prénom : 

Cocher une seule case : L2 �    L3 � 

Code UE  

Intitulé UE  

Moyenne à l’UE 
En session 1  

 

Résultat  

Liste des codes UE 
compensées en Session 

1 que vous souhaitez 
conserver. 

 

Date et signature de l’étudiant 

 

 

Accord du président de jury :  

Favorable �                           Défavorable � 

 

 


